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REPUBLTQUE ISLAMIqUE DE MAURTTANTE

AUTORITE DE REGULATION DES MARCHES PUBLICS

COMMISSION DE REGLEMENT DES DIFFERENDS

Honneur - Fraternité - Justice

Décision n'02/ARMP/CRD/16 du O4tO2t2O16 de la Commission de Règlement des
Différends (cRD) Prononçant la suspension de la procédure de passation, par [a
Commission de Passation des Marchés Pubtics (cPMpsioUV), des lots 5 et 6 du marché
relatif à la construction de 20 postes de santé dans certaines Wilayas du pays en 7 lots,
dont l'attribution provisoire fait l'objet d'un recours de l,Etabtissement BATP.

vu- [a loi n"2010-044 du 22 juittet 2010 portant code des marchés pubtics ;

Vu- [e décret n'2011'180 du 7 juittet 2011 portant apptication de certaines dispositions de
[a loi n'2010-044 du zz juittet 2010 portant code des marchés pubtics ;

Vu- [e décret n'2012'084 du 4 avrit 2012 modifiant certaines dispositions du décret
n"2011-180 du 7 juittet 2011 portant apptication de certaines dispositions de ta toi n.2010-
044 du 22 juittet 2010 portant code des marchés pubtics ;

Vu - [e décret n'201 1-111 du 8 mai 2011 portant organisation et fonctionnement det'Autorité de Régutation des Marchés pubtics 
;

vu - [e décret n"2011'178 du 7 juittet 2011 portant organisation et fonctionnement des
Organes de Passation des Marchés pubtics;

Vu - te décret 2012'082 du 4 avrit 2012 modifiant certaines dispositions du décret n"ZO11-
178 du 7 juittet 201 1 portant organisation et fonctionnement des Organes de passation des
Marchés Pubtics;

vu - te décret n"2011-179 du 7 juittet 2011 portant organisation et fonctionnement de [acommission Nationale de contrôte des Marchés pubtics;

Vu - le décret 2012-083 du 4 avrit 2012 modifiant certaines dispositions du décret n.2011-
179 du 7 juittet 2011 portant organisation et fonctionnement ta commission Nationate deContrôte des Marchés pubtics;

vu - ['arrêté du Premier Ministre n'211 du 14 février 2012 portant seuits de compétence
des organes de passation et de contrôte des marchés et ta composition des commissions depassation des marchés pubtics ;

r



de contrôte des marchés et [a composition des commissions de passation des marchés

publics ;

Vu - [e recours de de l'Etabtissement BAÏP ;

Vu - La détibération de [a Commission de Règtement des Différends en date du 29 juittet
2015;

Après réponse favorable à [a consuttation par messagerie électronique, retative à [a

recevabitité en ta forme du recours ci - dessus de Monsieur Abou Moussa DIALLO, Président

de ta CRD, de Monsieur Dieh Outd M'Hammed OULD KLEIB, de Monsieur Seyid OULD

ABDALLAHI, de Madame Suttane MINT EBEIDNA et de Monsieur M'Beirick OULD MOHAMED,

membres de ta CRD ;

Après avoir détibéré conformément à ta toi ;

Adopte [a présente détibération fondée sur les faits et moyens exposés ci-après :

Par lettre sans numéro en date du 02/02/20'16 réceptionnée [e même jour par [a Direction
Générate de ['ARMP et enregistrée sous le numéro 01/ARMP/CRD/16, [e Directeur Générat de
t'Etabtissement BATP a saisi ta CRD pour contester les décisions d'attributions provisoires, par [a

Commission de Passation des Marchés Publics du Secteur de Souveraineté (CPMPSSOUV), des tots 5

et 6 du marché retatif à [a construction de 20 postes de santé dans certaines Witayas du
pays en 7 [ots, objet du DAO n'102/CPMPSSOUV/2015.

SUR LA RECEVABILITE

Considérant que ['articte 41 de [a [oi n'2010-044 du72lA717010 portant code des marchés
publics précise que [es décisions d'attributions provisoires font l'objet d'une pubtication
seton des modatités définies par voie régtementaire et en tout état de cause dans [e
Buttetin Officiet des Marchés Pubtics ou par des moyens étectroniques. Cette pubtication
fait courir les détais de recours des contestations éventuettes des candidats et/ou
soumissionnaires ;

Considérant que l'articte 47 de ta loi n"2010-044, ci-dessus mentionnée, indique qu'à
compter de ta date de pubtication mentionnée à ['articte 41 ci-haut cité, [e candidat ou

soumissionnaire qui a un intérêt tégitime à contester [a décision de [a commission de
passation doit, sous peine de forctusion, exercer dans te détai prescrit, les recours visés

aux artictes 53 et suivants de [a toi n"2010-044 du77/0712010, sus - mentionnée ;

Considérant que ['article 53 de [a [oi n"2010-044, sus - évoquée, fixe te détai de recours en

contestation des décisions des commissions de passation des marchés pubtics à cinq (5)
jours ouvrabtes à compter de [a date de publication de ta décision faisant grief ;

Considérant que tes articles 36 et 37 du décret n"2011-111 du 8 mai 2011 portant
organisation et fonctionnement de ['ARMP, mentionnent que ta CRD examine les recours
exercés par les candidats, soumissionnaires ou attributaires des marchés pubtics qui

s'estiment lésés par la procédure choisie et/ou par [es décisions d'attribuer ou de ne pas

attribuer un marché pubtic, e[[e peut ordonner des mesures conseryatoires ;

Considérant que l'articte 41 du décret n"2011-111 cl - dessus cité, précise que [a CRD est
saisie par mémoire dans lequel [e requérant expose une viotation caractérisée de [a



Considérant que par lettre sans numéro en date du 0210217016, [e Directeur Généra[ de

['Etablissement BATP a saisi ta CRD pour contester tes décisions d'attributions provisoires,

par ta Commission de Passation des Marchés Pubtics du Secteur de Souveraineté

(CPMPSSOUV), des tots 5 et 6 du marché relatif à ta construction de 20 postes de santé

dans certaines Wilayas du pays en 7 [ots, objet du DAO n"102/CPMPSSOUV/2015.;

Considérant que les avis d'attribution provisoire ont été pubtiés dans [e journal Horizons

numéro 6692du 31 janvier2016.

Considérant que [e recours a été introduit dans tes détais définis par ['articte 53 de [a loi

n' 201 0-044 susmentionnée;

Considérant que te requérant s'estime tésé par les décisions d'attribution provisoire faisant

grief et qui ont été, selon [ui, faites en violation caractérisée de la régtementation des

marchés publics.

PAR CES MOTIFS:

La CRD,

Dit recevabte en [a forme, [e recours du Directeur Généra[ de l'Etablissement BATP

contre les décisions d'attribution provisoire, par ta CPMPSSOUV des lots 5 et 6 du

marché retatif à ta construction de 20 postes de santé dans certaines Witayas du
pays en 7 [ots;

Décide de suspendre [a procédure de passation dudit marché jusqu'au prononcé de

sa décision définitive en vertu des dispositions légates et régtementaires ci-haut
évoquées;

Charge [e Directeur Générat d'informer les parties concernées de cette décision qui

sera publiée au site web de I'ARMP : www.armp.mr.

Le Président

Abou Moussa DIALLO

Dt€,
Dieh Outd

Suttane MINT EBEIDNA

Ahmed Satem OULD T


